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SEANCE DU MARDI 24 OCTOBRE 2023

L'an deux mille vingt-trois, le ma rdi 24 octob re 2023 à dix-neuf heures ;

Le Conseil Municipal de la Commune de Thiers, dûment convoqué le

mercredi 18 octobre 2023 s'est réuni salle ToURNILHAC de la Mairie, sous

la présidence de Stéphane RODIER, Maire;

Stépha ne RODIER, Maire ;

Hélène BOUDON, Claude GO U ILLON-CHENOT, lsabelle FUREGON, David

DEROSSIS, Catherine PAPUT, Pierre CONTIE, Monique DURAND-PRADAT,

Sylvain HERMAN, Martine MUNOZ, Sophie DELAIGUE, Vincent PETITJEAN,

Pasca| THIRIOUX-RAUCOU RT, Patricia BOSTMAMBRUN, Pierre SUREDA,

Pepa CAENEN, Thierry BARTHELEMY, Michelle MAGNOL, Christophe
MANKA, Eric BOUCOURT, Francis ROUX, Serap ALP, Farida LAID, Bernard
DUNIAT, Claire JOYEUX, Annie CHEVATDONNE et Philippe BARRAU

Conseiller.e.s Municipaux ;

Avaient donné procuration :

Didier STURMA à lsabelle FUREGON,

Michel COMBRONDE à David DEROSSIS

Monique MORENO à Martine MUNOZ,
Yoann BENTEJAC à Eric BOUCOURT,

Lisa ASAR

Bétul SIMSEK

Secrétaire de séance:

Monique DURAND-PRADAT

Nombre de conseillers

présents: 27

Procurations:4

Nombre de conseillers

âbsents :2

OBJET:

Subvention pour une
cavalière thiernoise

§\

Etaient présents :

Etaient absents ou excusés :

Nombre de Conseillers en

exercice : 33
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SUBVENTION POUR UNE CAVALI ERE THIERNOISE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales;

. Considérant qu'Amélie SECOND a participé aux championnats de France dans la catégorie
Equifun : nouvelle activité équestre demandant maniabilité, vitesse et sauts d'obstacles;

o Considérant son classement en troisième position lors de ces championnats;
. Considérant que cette athlète sollicite la collectivité pour une aide financière pour ses frais

d'engagement et d'inscription pour la saison 2023-2024
o Considérant qu'en contrepartie, la lauréate s'engage à mentionner le soutien de la Ville de

Thiers par tout moyen à sa convenance (logo, encart sur leur site) ;

La Ville de Thiers propose une aide financière à hauteur de 150 euros à Amélie SECOND pour payer ses

frais d'engagement et d'inscription ;

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIT MUNICIPAI A L'UNANIMITE :

. Approuve l'aide financière telle que définie ci-dessus;

. Autorise le Maire à signer tout document se rapportant à la présente décision.

Le Maire,La secrétaire de séance
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n ique DURAN stéphane RoDIER
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